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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 
Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 
Extension et restructuration des urgences du centre hospitalier Mémorial de Saint-Lô 
 
Extension et restructuration des urgences du centre hospitalier Mémorial de Saint-Lô 

Lieu(x) d'exécution : 
Centre hospitalier Mémorial France Etats-Unis de Saint-Lô 
50000 SAINT-LO 

1.2 - Décomposition du contrat 
Les prestations sont réparties en 12 lot(s) : 
 

Lot(s) Désignation 

01 Gros œuvre Démolition Curage 

02 Etanchéité Bardage métallique 

03 Menuiseries extérieures Verrières 

04 Serrurerie Métallerie 

05 Portes automatiques 

06 Cloisons Doublages Faux-plafonds Menuiserie intérieure 

07 Sol souple 

08 Peinture Nettoyage 

09 Chauffage Ventilation Climatisation Plomberie 

10 Electricité Courants forts Courants Faibles 

11 Fluides médicaux 

12 Voirie Réseaux Divers Espaces Verts 
  
Le lot principal est le lot 01. 

1.3 - Réalisation de prestations similaires 
Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire du marché, en application des articles L. 2122-1 et R. 
2122-7 du Code de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires. 
 
La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la 
notification du présent marché.
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2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, 
prévalent dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes financières 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques communes (CCTC) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de travaux, 
approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- Le cahier des clauses techniques générales (CCTG) applicables aux prestations,  
- Les normes de conception de la série NF EN 1990 à 1999 (Eurocodes) et leurs annexes nationales 
- Le cahier des clauses spéciales (CCS) des documents techniques unifiés (normes NF DTU) 
- Le calendrier détaillé d'exécution 
- Le plan général de coordination sécurité (PGC) 
- Les pièces graphiques  
- Le mémoire technique justificatif- 
- DPGF 
 
3 - Intervenants 
  

3.1 - Conduite d'opération 
La conduite d'opération sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 

3.2 - Maîtrise d'œuvre 
La maîtrise d'œuvre est assurée par : 
ATAUB ARCHITECTES 
606 Chemin de la Bretèque 
76230 BOIS-GUILLAUME 
 

3.3 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 
La mission d'ordonnancement, pilotage et coordination du chantier est assurée par : 
SOENEN COORDINATION 
322 Boulevard des Belles Portes 
14200 Hérouville-saint-clair 
 

3.4 - Coordination des systèmes de sécurité incendie 
La coordination des systèmes de sécurité incendie est assurée par le maître d'œuvre. 

3.5 - Contrôle technique 
Le contrôle technique est assuré par : 

BTP CONSULTANTS 
1 PLACE CHARLES DE GAULLE 
78180 MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 

Les missions de contrôle technique sont les suivantes : 
missions L + P + LE + F + SEI + HAND + ATTEST HAND+ ATTEST RT fin opération + RVIE 

3.6 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
La coordination sécurité et protection de la santé pour cette opération de niveau II sera assurée par : 

BUREAU VERITAS CONSTRUCTION 
IMMEUBLE AMBASSADEUR 
4 PLACE BOSTON 
14200 HEROUVILLE-SAINT-CLAIR 
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4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-
Travaux. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-Travaux. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

5 - Protection des données à caractère personnel 
  

Les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement des données à 
caractère personnel et, en particulier, la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD). 
 
Pour l'application de ces dispositions, il est rappelé que, dans le cadre de leurs relations contractuelles, le 
pouvoir adjudicateur a la qualité de "responsable du traitement", et le titulaire celle de "sous-traitant" du 
responsable du traitement. 
 
Le titulaire pourra donc, en cas de manquement à ses obligations en matière de protection des données, voir 
sa responsabilité engagée dans les conditions et limites propres à cette qualité. 
 
 

6 - Durée et délais d'exécution 
  

6.1 - Délai global d'exécution des prestations 
Le délai global prévu pour l'exécution de l'ensemble des prestations est de 46 mois compris période de 
préparation de 3 mois et congés. 

La date prévisionnelle de début des prestations est juillet 2025. 

6.2 - Délai d'exécution 
L'exécution du marché débute à compter de la date fixée par ordre de service. L'exécution des travaux 
débute à compter de la date fixée par l'ordre de service prescrivant de commencer les travaux. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de 
l'article 18.2 du CCAG-Travaux. 

En vue de l'application éventuelle de l'article 18.2.3 al. 1 et 2 du CCAG-Travaux, le nombre de journées 
d'intempéries réputées prévisibles, pour la durée totale du marché, est fixé à 15 jours. 

En vue de l'application éventuelle du troisième alinéa de l'article 18.2.3 du CCAG, les délais d'exécution 
des travaux seront prolongés (pour autant, qu’il y ait entrave à l’exécution des travaux, dûment 
constatée par le maître d’œuvre ou l’OPC ou le C.SPS) d'un nombre de jours égal à celui pendant lequel 
un au moins des phénomènes naturels ci- après dépassera l'intensité limite figurant au tableau ci-
dessous : 

 
 

Nature du phénomène Intensité limite Durée du 
phénomène 

Organisme ou 
documents de référence 

Gel 0° au sol Travaux extérieurs 
L’entreprise devra fournir 
au maitre d’œuvre et à 

l’OPC les relevés 



 
Consultation n°: 724059 Page 8 sur 25

Vent 60 km/h . Utilisation de grues 
météorologiques mensuels 
de la station météorologies 
la plus proche. Il devra se 

les procurer à ses frais. 

pluie 
5 mm de précipitations 
cumulées pendant les 

heures de travail 

Travaux extérieurs et 
impraticabilité des 
accès au chantier 

Neige 
5 cm de neige ou 

impraticabilité des accès au 
chantier 

T.C.E 

Brouillard Visibilité inférieure à 50 m 
Travaux de gros 

œuvre, utilisation de 
grues 

 

Par dérogation au troisième alinéa de l'article 18.2.3 du CCAG, les prolongations de délais ne 
s’appliqueront qu’après consommation du nombre de journées d’intempéries prévisibles définies ci-
dessus en application du premier alinéa de l'article 18.2.3 du CCAG. 

 
 

6.3 - Calendrier prévisionnel et détaillé d'exécution 
Les délais d'exécution des travaux sont définis conformément au calendrier prévisionnel d'exécution annexé 
au présent CCAP. L'ordre de service adressé au titulaire du lot commençant le premier l'exécution des 
travaux est porté à la connaissance des entreprises chargées des autres lots. 

Calendrier détaillé d'exécution 
 
A) Le calendrier détaillé d'exécution est élaboré par le responsable de la mission d'OPC (ordonnancement, 
pilotage et coordination de chantier) après consultation auprès des titulaires des différents lots. 
 
Ce calendrier distingue les différents ouvrages et indique pour chaque lot la durée et la date probable de 
départ de son délai d'exécution ainsi que la durée et la date probable de départ des délais particuliers 
correspondant aux interventions successives de chaque titulaire sur le chantier. Après acceptation par 
chaque titulaire, il est soumis par le responsable de la mission d'OPC à l'approbation du pouvoir adjudicateur 
dix jours au moins avant l'expiration de la période de préparation du chantier. 
 
B) Le délai d'exécution propre à chacun des lots commence à la date d'effet de l'ordre de service prescrivant 
au titulaire concerné de commencer l'exécution des travaux lui incombant. 
 
C) En cas de retard dans la notification de l'ordre de service de démarrage des travaux, un délai de quatre 
mois est prévu. Il est majoré de l'intervalle de temps, résultant du calendrier détaillé d'exécution, qui sépare 
les dates probables de départ des délais d'exécution propres au lot débutant en premier les prestations d'une 
part et au lot considéré d'autre part. 
 
D) Au cours du chantier et avec l'accord des différents titulaires concernés, le responsable de la mission 
d'OPC peut modifier le calendrier détaillé d'exécution dans la limite du délai d'exécution de l'ensemble des 
lots fixé à l'acte d'engagement. Il est alors à nouveau notifié par ordre de service à tous les titulaires. 
 

 
7 - Prix 
  

7.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 
Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement. 
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Les prix tiennent compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection 
de la santé, de la notification du marché à l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 

Les prix tiennent compte des dépenses communes de chantier. 
 

7.2 - Modalités de variation des prix 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de 05/2025 ; ce 
mois est appelé " mois zéro ". 

Les prix sont révisés mensuellement par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par les 
formules suivantes : 
 

Lot(s) Formules 
01 

 Cn = 12.5% + 87.5% (BT06 (n-3) / BT06 (o)) 
02 

 

Cn = 12.5% + 87.5% [(0.75 BT53 (n-3) / BT53 (o)) + 
(0.25 BT49 (n-3) / BT49 (o))] 

03 
 Cn = 12.5% + 87.5% (BT43 (n-3) / BT43 (o)) 

04 
 Cn = 12.5% + 87.5% (BT42 (n-3) / BT42 (o)) 

05 
 Cn = 12.5% + 87.5% (BT28 (n) / BT28 (o)) 

06 
 

Cn = 12.5% + 87.5% [(0.55 BT08 (n-3) / BT08 (o)) + 
(0.45 BT18a (n-3) / BT18a (o))] 

07 
 Cn = 12.5% + 87.5% (BT10 (n-3) / BT10 (o)) 

08 
 Cn = 12.5% + 87.5% (BT46 (n-3) / BT46 (o)) 

09 
 

Cn = 12.5% + 87.5% [(0.19 BT40 (n-3) / BT40 (o)) + 
(0.63 BT41 (n-3) / BT41 (o)) + (0.18 BT38 (n-3) / 
BT38 (o))] 

10 
 Cn = 12.5% + 87.5% (BT47 (n-3) / BT47 (o)) 

11 
 Cn = 12.5% + 87.5% (BT38 (n-3) / BT38 (o)) 

12 
 Cn = 12.5% + 87.5% (BT02 (n-3) / BT02 (o)) 

  
selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient de révision. 
- Index (n-nombre de mois de décalage) : valeur de l'index de référence au mois n diminué du nombre de 
mois de décalage (sous réserve que le mois n soit postérieur au mois zéro augmenté du nombre de mois de 
décalage). 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 
 
Le mois " n " retenu pour la révision est le mois de réalisation des prestations. 

La révision définitive des prix s'opère sur la base de la dernière valeur d'index connue au moment de 
l'application de la formule. Aucune variation provisoire ne sera effectuée. 

Les index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE. 
Le ou les prix du marché est ou sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois défini 
à la signature de l’acte d’engagement. Ce mois est appelé "mois zéro"., sont les suivants : 
 

Lot(s) Code Libellé 

01 
 

BT06 Index du bâtiment - Ossature, ouvrages en béton armé - Base 2010 

02 
 

BT53 Index du bâtiment - Étanchéité - Base 2010 

02 
 

BT49 Index du bâtiment - Couverture et bardage en tôles d'acier nervurés avec 
revêtement étanchéité - Base 2010 

03 
 

BT43 Index du bâtiment - Menuiserie en alliage d'aluminium - Base 2010 
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Lot(s) Code Libellé 

04 
 

BT42 Index du bâtiment - Menuiserie en acier et serrurerie - Base 2010 

05 
 

BT28 Index du bâtiment - Fermeture de baies en métal ferreux - Base 2010 

06 
 

BT08 Index du bâtiment - Plâtre et préfabriqués - Base 2010  

06 
 

BT18a Index du bâtiment - Menuiserie intérieure - Base 2010 

07 
 

BT10 Index du bâtiment - Revêtements en plastiques - Base 2010 

08 
 

BT46 Index du bâtiment - Peinture, tenture, revêtements muraux - Base 2010 

09 
 

BT40 Index du bâtiment - Chauffage central (à l'exclusion du chauffage électrique) - 
Base 2010 

09 
 

BT41 Index du bâtiment - Ventilation et conditionnement d'air - Base 2010 

09 
 

BT38 Index du bâtiment - Plomberie sanitaire (y compris appareils) - Base 2010 

10 
 

BT47 Index du bâtiment - Électricité - Base 2010 

11 
 

BT38 Index du bâtiment - Plomberie sanitaire (y compris appareils) - Base 2010 

12 
 

BT02 Index du bâtiment - Terrassements - Base 2010 

  
7.3 - Répartition des dépenses communes 

Les dépenses sur compte prorata, dans tous les cas où elles n'ont pas été individualisées et mises à la 
charge du ou des titulaires, font l'objet de la répartition forfaitaire suivante : 
 

Libellé 

Nettoyage du bureau de chantier et des installations communes d'hygiène 

Consommation d'eau, d'électricité et de téléphone 

Frais d'exploitation des ascenseurs de chantier 

Chauffage et déshumidification du chantier 
Frais de remise en état de la voirie et des réseaux d'eau, d'électricité et de téléphone 
détériorés ou détournés, lorsqu'il y a impossibilité de connaître le responsable 
Frais de nettoyage, réparation et remplacement des fournitures et matériels détériorés ou 
détournés, lorsque l'auteur des dégradations et des détournements est inconnu ou lorsque la 
responsabilité de l'auteur, insolvable, n'est pas couverte par un tiers   

 
 
Le titulaire désigné pour la gestion du compte prorata (dénommé lot 01 – gros œuvre – démolition - 
curage) procède au règlement des dépenses correspondantes, mais il peut demander des avances aux 
autres titulaires. En fin de chantier, il effectuera la répartition des dites dépenses au prorata du montant 
des situations cumulées de chaque entreprise. Dans cette répartition, l'action du maître d'œuvre se limite 
à jouer le rôle d'amiable compositeur dans le cas où les titulaires lui demanderaient de faciliter le 
règlement d'un différend qui se serait élevé entre eux. 

Si le marché relatif à un lot est résilié, la garde des ouvrages, approvisionnements et installations réalisés 
par le titulaire défaillant devra être assurée par le titulaire du lot 01 jusqu'à la désignation d'un nouveau 
titulaire et ce, sans avoir à supporter la charge des dépenses justifiées entraînées par cette garde.
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8 - Garanties Financières 
  

Une retenue de garantie de 5,00 % du montant initial du marché (augmenté le cas échéant du montant 
des avenants) sera constituée. Cette retenue de garantie sera prélevée sur le montant de chaque acompte 
par le comptable assignataire des paiements. 

Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande 
ou, si les deux parties en sont d'accord, par une caution personnelle et solidaire. 
 
Dans l'hypothèse où la garantie ou la caution ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date 
à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte du marché, la 
fraction de la retenue de garantie correspondant à l'acompte est prélevée. Le titulaire garde la 
possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer une garantie à première demande ou une 
caution personnelle et solidaire à la retenue de garantie. 

9 - Avance 
  

Une avance pourra être accordée au titulaire, sauf indication contraire dans l'acte d'engagement, pour les 
lots suivants : 
 

Lot(s) Désignation 

01 Gros œuvre Démolition Curage 

02 Etanchéité Bardage métallique 

03 Menuiseries extérieures Verrières 

06 Cloisons Doublages Faux-plafonds Menuiserie intérieure 

07 Sol souple 

08 Peinture Nettoyage 

09 Chauffage Ventilation Climatisation Plomberie 

10 Electricité Courants forts Courants Faibles 
  
L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Travaux. 

9.1 - Conditions de versement et de remboursement 
Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et 
dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte 
d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché , si sa 
durée est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale 
à 5,00 % d'une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée 
en mois. 
 
Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 
atteint ou dépasse 65,00 % du montant toutes taxes comprises du marché. Il doit être terminé lorsque 
ledit montant atteint 80,00 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre 
d'acompte ou de solde.
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En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des 
prestations individualisées par membre. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du 
mandataire qui aura la charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct 
suivant les mêmes dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités 
détaillées aux articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande 
publique. 

9.2 - Garanties financières de l'avance 
Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 

10 - Modalités de règlement des comptes 
  

10.1 - Décomptes et acomptes mensuels 
Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 12 du CCAG-Travaux. 
Les acomptes seront versés mensuellement. 

Si lors de l'établissement du décompte général, les valeurs finales des indices ou index de référence ne 
sont pas connues, le pouvoir adjudicateur notifie au titulaire le décompte général en appliquant les 
derniers indices et index publiés à la date d'établissement de ce décompte. 

10.2 - Présentation des demandes de paiement 
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le 
portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système 
d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données 
informatisé). 
 
Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les 
factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct 
comportent les mentions suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la 
facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans 
les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système 
d'information financière et comptable du destinataire de la facture ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service chargé du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, 
leur prix forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que 
la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice 
d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
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Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, 
attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 
123-221 du code de commerce. 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 26500107300013 
- Code service : 011-1 

10.3 - Délai global de paiement 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires 
est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

10.4 - Paiement des cotraitants 
En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon les articles 10.7 et 12.5 du CCAG-
Travaux. 

10.5 - Paiement des sous-traitants 
Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les 
conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande 
publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la 
demande de paiement est considérée comme validée. 

10.6 - Approvisionnement 
Pour l'application de l'article 10.4 du CCAG-Travaux, il est précisé que les approvisionnements (et leurs 
prix) prévus dans les pièces (financières) du contrat peuvent figurer dans les décomptes mensuels. A 
l'appui de tout projet de décompte comportant des approvisionnements, le titulaire ou le sous-traitant 
doit justifier qu'il a acquis et effectivement payé les matériaux concernés en toute propriété. Les 
approvisionnements ne peuvent être pris en compte que s'ils sont lotis de telle manière que leur 
destination ne fasse aucun doute et qu'ils puissent être facilement contrôlés. 
 
Sous réserve de la production des documents justifiant qu'il a acquis en toute propriété et effectivement 
payés les matériaux pris en compte, l'entrepreneur peut faire figurer dans un projet de décompte 
soixante-dix pour cent (70 %) du prix des matériaux approvisionnés sur le chantier en vue de l'exécution 
des travaux. 
Le prix à porter au projet de décompte est le quotient du coût réel des matériaux, hors TVA, par la valeur 
à l'époque de l'approvisionnement, du coefficient Cn défini au 3.3.4. ci-après. 
Les approvisionnements ne sont pris en compte que s'ils sont lotis de telle manière que leur destination ne 
fasse aucun doute et qu'ils puissent être facilement contrôlés. 
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11 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Adresse d'exécution : 
 

Centre Hospitalier Mémorial France Etats-Unis 
715 RUE HENRI DUNANT 
BP 65509 
50009 SAINT LO 
 
 

Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par 
le biais du profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-Travaux. 

11.1 - Caractéristiques des matériaux et produits 
Le cahier des charges fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le 
choix n'est pas laissé au titulaire ou n'est pas déjà fixé par les documents particuliers du contrat ou déroge 
aux dispositions des dites pièces. Les matériaux et produits de construction utilisés pour l'exécution 
doivent être conformes aux normes visées par le cahier des charges. 
 

11.2 - Implantation des ouvrages 
Les opérations de piquetage sont effectuées contradictoirement avec le maître d'œuvre avant tout 
commencement des travaux par le titulaire du lot n°01. Le coût du piquetage est compris dans les prix du 
contrat. 

11.2.1 - Piquetage général 
Le piquetage général n'a pas encore été effectué. Il sera effectué dans les conditions de l'article 27.2.3 du 
CCAG-Travaux. 

11.3 - Préparation et coordination des travaux 
11.3.1 - Période de préparation - Programme d'exécution des travaux 

Il est fixé une période de préparation, comprise dans le délai d'exécution du marché, d'une durée de 3 
mois. 

Cette période débute à compter de la date fixée par ordre de service. 

Le responsable de la mission d'OPC a la charge d'élaborer, après consultation des entreprises, le calendrier 
détaillé d'exécution énoncé au présent document. 

Le titulaire devra dresser un programme d'exécution accompagné du projet des installations de chantier 
et des ouvrages provisoires, prévu à l'article 28.2 du CCAG-Travaux et le soumettre au visa du maître 
d'œuvre 30 jours au plus tard après la notification du marché. 

Chaque entrepreneur (y compris cotraitants et sous-traitants) doit établir un plan particulier de sécurité 
et de protection de la santé, après inspection commune organisée par le coordonnateur sécurité. Ces 
plans particuliers doivent être remis au coordonnateur dans un délai de 60 jours à compter du début de la 
période de préparation. Dans le cadre de la période de préparation, le coordonnateur SPS doit adapter et 
modifier le plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé pour le 
chantier. 

11.3.2 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le chantier 
La nature et l'étendue des obligations qui incombent au titulaire en application des dispositions du Code 
du travail ne sont pas modifiées par l'intervention du coordonnateur en matière de sécurité et de 
protection de la santé des travailleurs, désigné dans le présent contrat sous le nom de " coordonnateur 
SPS ". 
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Le coordonnateur SPS doit informer le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre sans délai, et par tous 
moyens, de toute violation par les intervenants, y compris les entreprises, des mesures de coordination 
qu'il a définies, ainsi que des procédures de travail et des obligations réglementaires en matière de 
sécurité et de protection de la santé des travailleurs sur les chantiers. En cas de danger grave et 
imminent menaçant la sécurité ou la santé d'un intervenant ou d'un tiers (tels que chute de hauteur, 
ensevelissement...), il doit prendre les mesures nécessaires pour supprimer le danger. Il peut, à ce titre, 
arrêter tout ou partie du chantier. Il a libre accès au chantier. 
 
Le titulaire communique directement au coordonnateur SPS : 
- le Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé ; 
- tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs ; 
- la liste tenue à jour des personnes qu'il autorise à accéder au chantier ; 
- dans les 5 jours qui suivent le début de la période de préparation, les effectifs prévisionnels affectés au 
chantier ; 
- les noms et coordonnées de l'ensemble des sous-traitants quel que soit leur rang. Il tient à sa disposition 
leurs contrats ; 
- tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs demandés par le 
coordonnateur ; 
- la copie des déclarations d'accident du travail. 

Il s'engage à respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur SPS et les 
intervenants, définies dans le document visé au présent CCAP. Il informe le coordonnateur SPS de toutes 
les réunions (avec leur objet) qu'il organise lorsqu'elles font intervenir plusieurs entreprises et lui indique 
leur objet ainsi que de ses interventions au titre de la garantie de parfait achèvement. Il donne aussi 
suite, pendant toute la durée de l'exécution de ses prestations, aux avis, observations ou mesures 
préconisées en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs par le coordonnateur SPS. 
Tout différend entre le titulaire et le coordonnateur SPS est soumis au maître de l'ouvrage. A la demande 
du coordonnateur SPS, le titulaire vise toutes les observations consignées dans le registre journal. Il 
s'engage aussi vis à vis de ses sous-traitants à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses 
nécessaires au respect des prescriptions législatives et réglementaires. 
 
Quant aux locaux pour le personnel, le projet des installations de chantier indique, s'il y a lieu, la 
situation sur plan des locaux pour le personnel et leurs accès à partir de l'entrée du chantier, leur 
desserte par les réseaux d'eau, d'électricité et d'assainissement et leurs dates de réalisation ; ces dates 
doivent être telles que les conditions d'hébergement et d'hygiène sur le chantier soient toujours adaptées 
aux effectifs. L'accès aux locaux du personnel doit être assuré depuis l'entrée du chantier dans des 
conditions satisfaisantes, en particulier du point de vue de la sécurité. 

Le titulaire encourt une pénalité journalière fixée à 300,00 €, sans mise en demeure préalable, en cas de 
non respect des délais de remise des documents fixés au présent article. 

Le titulaire doit respecter les dispositions de l'article L. 5212-1 à 4 du Code du travail sur l'emploi des 
travailleurs handicapés. 
 

11.3.3 - Registre de chantier 
Un registre de chantier sera tenu dans le cadre de l'exécution du marché pour répertorier l'ensemble des 
documents émis ou reçus par le maître d'œuvre. 

11.4 - Etudes d'exécution 
Conformément aux dispositions de l'article 29.1.5 du CCAG-Travaux, les plans d'exécution des ouvrages et 
les spécifications techniques détaillées sont établis par le titulaire et soumis, avec les notes de calcul et 
les études de détail, au visa du maître d'œuvre. Ce dernier doit les renvoyer au titulaire avec ses 
observations éventuelles au plus tard 15 jours après leur réception. 

Tous les plans d'exécution et spécifications à l'usage du chantier doivent aussi être visés par le contrôleur 
technique mentionné au présent CCAP. 
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11.5 - Installation et organisation du chantier 
11.5.1 - Installation de chantier 

Conformément à l'article 31.1 du CCAG-Travaux, le titulaire supporte toutes les charges relatives à 
l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier. 

11.5.2 - Signalisation de chantier 
Conformément à l'article 31.6 du CCAG-Travaux, la signalisation de chantier dans les zones intéressant la 
circulation sur la voie publique doit respecter les instructions réglementaires en la matière. 

11.6 - Dispositions particulières à l'achèvement du chantier 
11.6.1 - Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

Le repliement des installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux sont compris dans 
le délai d'exécution. A la fin des travaux, chaque titulaire doit donc avoir fini de procéder au dégagement, 
nettoiement et remise en état des emplacements qui auront été occupés par le chantier. 
 
Le repliement des installations de chantier et la remise en état des emplacements qui auront été occupés 
par le chantier, sont compris dans le délai d'exécution. 
Avant la réception des travaux, l'entrepreneur devra avoir fini de procéder au dégagement, nettoiement 
et remise en état des emplacements qui auront été occupés par le chantier. 
En cas de retard, ces opérations seront faites aux frais de l'entrepreneur, après mise en demeure, par 
ordre de service, sans préjudice d'une pénalité de cinq cents euros (500,00 €), net de taxes, par jour de 
retard. 
Par dérogation aux articles 20.1.4. et 20.4. du Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.), 
les pénalités ou retenues mentionnées dans le présent article sont fermes, non révisables et l'exonération 
des pénalités en dessous du seuil des 1 000 € ne s'applique pas. 
 

11.6.2 - Documents à fournir après exécution 
Le titulaire doit remettre au maître d'œuvre les documents prévus à l'article 40 du CCAG-Travaux, et ce 
dans les conditions définies à cet article. 
 
Le format numérique préconisé pour la remise de ces documents est .pdf, .dwg et .rvt.  
Chaque document doit être remis dans un format largement disponible et exploitable par le maître 
d'œuvre et le maître d'ouvrage. 
Un exemplaire du dossier des ouvrages exécutés est remis au coordonnateur SPS pour assurer la cohérence 
avec le Dossier d'Intervention Ultérieure sur les Ouvrages (DIUO). 
 
En cas de retard dans la remise des plans et autres documents à fournir après exécution par les titulaires, 
une retenue égale à 300,00 € par jour de retard est prélevée sur le dernier acompte. Cette retenue sera 
remboursée dès que les documents manquants seront fournis. 

12 - Clauses environnementales 
  

Le présent marché comporte des obligations environnementales  
 

12.1 - Composition des produits 
Le titulaire s'engage en faveur d'une composition respectueuse de l'environnement des produits utilisés 
dans le cadre de l'exécution du présent marché. 
Pour le respect de cet engagement, le titulaire tient à la disposition du pouvoir adjudicateur durant toute 
la durée du contrat les éléments attestant de la composition des produits qu'il utilise (fiche technique, 
tableau de composition ou tout autre élément probant). 
En cas d'ajout ou de substitution d'un produit en cours d'exécution, le titulaire est soumis au régime 
suivant : 
- changement de composition ayant des effets équivalents sur l'environnement : déclaration préalable au 
pouvoir adjudicateur ; 
- changement de composition ayant des effets différents sur l'environnement : autorisation préalable du 
pouvoir adjudicateur. 



 
Consultation n°: 724059 Page 17 sur 25

Sauf à démontrer une impossibilité manifeste (rupture d'approvisionnement, aléa économique majeur, 
changement du cadre législatif ou réglementaire notamment), le pouvoir adjudicateur conserve en tout 
état de cause la prérogative d'imposer au titulaire le maintien de la composition d'un produit. 
 
Si l'exécution des prestations rendent nécessaire l'utilisation de produits polluants et/ou toxiques qui 
n'étaient pas initialement prévus au contrat, le titulaire en avise sans délai le pouvoir adjudicateur. 
Lorsqu'une alternative davantage respectueuse de l'environnement existe, le titulaire la présente au 
pouvoir adjudicateur qui pourra décider d'y recourir, le cas échéant par l'application d'une clause de 
réexamen. 

12.2 - Prévention de la production des déchets et valorisation des déchets 
Pour l'application du présent article, on entend par : 
 
Déchet : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se 
défait ou dont il a l'intention ou l'obligation de se défaire ; 
 
Producteur de déchets : toute personne dont l'activité produit des déchets (producteur initial de déchets) 
ou toute personne qui effectue des opérations de traitement des déchets conduisant à un changement de 
la nature ou de la composition de ces déchets (producteur subséquent de déchets) ; 
 
Valorisation : toute opération dont le résultat principal est que des déchets servent à des fins utiles en 
substitution à d'autres substances, matières ou produits qui auraient été utilisés à une fin particulière, ou 
que des déchets soient préparés pour être utilisés à cette fin, y compris par le producteur de déchets. 
 
Dans le cadre de l'exécution du présent marché le titulaire s'engage, en concertation avec le pouvoir 
adjudicateur, à mettre en œuvre des actions de prévention et de valorisation des déchets, notamment à 
favoriser le recyclage, la réutilisation et le réemploi. 
 
Il est demandé au titulaire d'assurer la reprise et le traitement raisonné des déchets produits lors de 
l'exécution des prestations de manière à réduire les incidences sur l'environnement. 
 
Un suivi de la production des déchets est effectué pendant la période de référence définie par le pouvoir 
adjudicateur dans le mois qui suit la notification du marché. A l'issue de la période de référence, le 
titulaire communique au pouvoir adjudicateur un rapport contenant des informations ciblées permettant 
de prendre connaissance des efforts réalisés pour prévenir et diminuer la production des déchets en cours 
d'exécution des prestations. Ce rapport doit être communiqué au pouvoir adjudicateur au plus tard 15 
jours après la fin de la période de référence. 

 
12.3 - Sensibilisation des intervenants aux problématiques environnementales 

Le titulaire s'engage à sensibiliser l'ensemble des intervenants concernés aux problématiques 
environnementales susceptibles d'être rencontrées dans le cadre de l'exécution du présent marché. 
 
Pour l'application de ces stipulations, le titulaire désigne un interlocuteur qui sera chargé : 
- d'identifier les problématiques environnementales en lien avec l'exécution du marché ; 
- de mettre en place les actions afin de sensibiliser les différents intervenants (réunion d'information, 
mode opératoire, formation) ; 
- de rendre compte au pouvoir adjudicateur des problématiques identifiées et des actions mises en œuvre 
pour les résoudre. 
 
Cet interlocuteur est désigné et porté à la connaissance du pouvoir adjudicateur dans le mois qui suit la 
notification du marché. 

12.4 - Ecolabel(s) 
Dans le cadre de l'exécution du présent marché, le titulaire devra disposer du/des écolabel(s) suivant(s) 
ou équivalent(s): 
A minima, ECOLABEL EUROPEEN ou ANGE BLEU sur produits de finition (sols, peintures, vernis, colles…) 
FSC et PEFC pour les bois ou dérivés du bois utilisés – Zéro bois exotique 
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Lorsque le titulaire ne dispose pas du label exigé ou d'un label équivalent, le pouvoir adjudicateur accepte 
tout moyen de preuve approprié. Il revient alors au titulaire de prouver que les prestations sont 
conformes au label. Il peut produire à cet effet un tableau comparatif entre la solution proposée et le 
label, un rapport de test ou encore le dossier technique d'un fabricant. A défaut de production d'un 
document prouvant l'équivalence, ou si la comparaison n'est pas probante, l'équivalence n'est pas 
reconnue. 

13 - Gestion des déchets 
  

La gestion des déchets générés par l'exécution des prestations est effectuée conformément aux 
dispositions de l'article 36.1 du CCAG-Travaux. 

 
13.1 - Organisation commune pour la gestion et l'élimination des déchets 

Conformément à l'article 36.1 al. 5 du CCAG-Travaux, une organisation commune pour la gestion et 
l'élimination des déchets est mise en place entre les différents titulaires. 
 

13.2 - Schéma d’organisation et de gestion des déchets 
Le titulaire communique au pouvoir adjudicateur un schéma d'organisation et de gestion des déchets, 
conformément aux dispositions de l'article 36.2.1 du CCAG-Travaux. 
 
Ce schéma, qui a vocation à planifier l'organisation technique de la gestion des déchets, est transmis 
pendant la période de préparation des travaux ou à défaut dans un délai de 2 mois à compter de la 
notification du marché. 
 

13.3 - Eléments de traçabilité 
Afin que le pouvoir adjudicateur puisse s'assurer de la traçabilité des déchets issus de l'exécution du 
marché, le titulaire est tenu de lui fournir les éléments de traçabilité (bordereaux, copie de registre, 
contrat de collecte, autorisation ...), conformément aux dispositions de l'article 36.2.2 du CCAG-Travaux. 
 
 

14 - Réception 
  

14.1 - Réception des travaux 
14.1.1 - Dispositions applicables à la réception 

La réception a lieu à l'achèvement de l'ensemble des travaux propres à chaque lot dans les conditions de 
l'article 41 du CCAG-Travaux. 
 
Chaque titulaire avise le pouvoir adjudicateur et le maître d'œuvre de la date à laquelle ses travaux sont 
ou seront considérés comme achevés ; le maître d'œuvre aura alors à charge de provoquer les opérations 
de réception. 

14.1.2 - Réception partielle 
La réception partielle des ouvrages ou parties d'ouvrages est réalisée conformément aux dispositions de 
l'article 42 du CCAG-Travaux. 

14.1.3 - Epreuves concluantes 
La réception ne peut être prononcée que sous réserve de l'exécution concluante des épreuves définies aux 
pièces techniques du cahier des charges. 

15 - Garantie des prestations 
  

Les travaux feront l'objet d'une garantie de parfait achèvement de 1 an dont le point de départ est la date 
de réception des travaux. Les modalités de cette garantie sont définies à l'article 44.1 du CCAG-Travaux. 
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Le délai de garantie des ouvrages ou parties d'ouvrages qui font l'objet d'une réception partielle court à 
compter de la date d'effet de cette réception partielle. 

16 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 

17 - Pénalités 
  

Sauf disposition contraire, les pénalités sont calculées en jour calendaires 

 
17.1 - Pénalités de retard 

Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci 
encourt, par jour de retard, une pénalité fixée à 300,00 €. 

Par dérogation à l'article 19.2.1 du CCAG-Travaux, il n'est prévu aucune exonération à l'application des 
pénalités de retard. 

Ces dispositions s'appliquent aux délais intermédiaires définis dans le calendrier d'exécution. Toutefois, le   
maître d'ouvrage se réserve la possibilité, au cas où le retard serait résorbé, de remettre ces pénalités. 

Le titulaire subira également, en cas de non respect du délai contractuel d'exécution ou de livraison, une 
pénalité forfaitaire de 300,00 €. 

Conformément aux stipulations de l'article 19.2.2 du CCAG-Travaux, le montant total des pénalités de 
retard est plafonné à 10,00 % du montant du marché, de la tranche ou du bon de commande.  
 
Les pénalités de retard sont appliquées après mise en demeure adressée au titulaire et restée sans effet 
dans un délai de 15 jours, conformément à l'article 19.2.4 du CCAG-Travaux. 

17.2 - Pénalité pour travail dissimulé 
Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de 
travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une 
pénalité de 2 000,00 €. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

 
17.3 – Autres pénalités spécifiques 

 
Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Retard aux réunions de chantier Demi-heure 100,00 € RETARD NON MOTIVE 

Passée 1h30 de retard, celui-ci sera 
considéré comme absence non 
excusée 

Absence aux réunions de chantier Journalière 300,00 € ABSENCE NON MOTIVEE  
Manquement aux obligations 
d'entretien ou de propreté du 
site ou du matériel 

Journalière 300,00 €  

Manquement aux règles du plan 
général de coordination et aux 
règles de sécurité des 
travailleurs 

Journalière 300,00 € Y compris le non-port des équipements 
de protection individuelles   
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Non repliement des installations 
de chantier, non remise en état 
des lieux 

Journalière 300,00 € Le repliement des installations de 
chantier et la remise en état des 
emplacements qui auront été 
occupés par le chantier : 

 sont compris dans le délai 
d'exécution. 

En cas de retard, ces opérations 
seront faites aux frais de 
l'entrepreneur, après mise en 
demeure restée sans effet, sans 
préjudice d'une pénalité de 300 € 
 

Pertubation ayant entrainé 
retard  

Journalière 200,00 €  

Retard dans la levée des réserves Journalière 300,00 €  

Retard dans la transmission de 
pièces demandées par l’équipe 
de maitrise d’œuvre ou de 
maitrise d’ouvrage (OPC, CSPS, 
CT)  

Journalière 200,00 € attestation d’assurance, échantillons, 
prototype, dossier d’ouvrages 
exécutés, etc. 

En cas de non remise, lorsqu’il 
demande la réception, des documents 
à fournir après exécution  
une retenue provisoire sera opérée d'un 
montant de : 

 200 € /jour calendaire de 
retard 

Cette retenue s'effectuera sur les 
sommes dues à l'entrepreneur 
dans les conditions stipulées à 
l'article 19.3 du CCAG et au 
présent article jusqu'à la remise 
de la totalité des documents. 
Toutefois et s’il y a lieu, par 
dérogation à l’article 19.3, si le 
montant du dernier décompte 
mensuel ne permettait pas 
l’application de cette retenue, le 
maître d’ouvrage pourra 
l’effectuer sur les acomptes 
précédents. 

Au-delà de 2 mois suivant la date 
des opérations préalables à la 
réception, si les documents ne 
sont pas fournis, cette retenue 
provisoire deviendra une pénalité 
forfaitaire définitive après mise 
en demeure préalable restée sans 
effet. 
 

Non respect des installations 
sanitaires, défaut de propreté du 
chantier et des abords 

Journalière 300,00 € Non respect des installations 
sanitaires, défaut de nettoyage, 
mauvais état de propreté du chantier 
et de ses abords 
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Non respect des règles 
d’occupation et de sécurité du 
domaine privé et public de 
l’hôpital 

Journalière 300,00 € non respect des règles de sécurité, 
des règles de stationnement ou de 
circulation sur le site hospitalier 

Non respect des obligations 
environnementales 

Forfaitaire 300,00 € non-respect des règles d’hygiène 
spécifiques à l’hôpital, non-respect 
des règles liées au risque aspergillaire 
et empoussièrement, non-respect des 
règles limitant les nuisances sonores, 
non respect des régles de gestion des 
déchets...  

En cas de non-respect des 
obligations relatives à l’insertion 
imputable  

Journalière 100,00 € En cas de non-respect des obligations 
relatives à l’insertion imputable au 
titulaire, l’entrepreneur subira une 
pénalité égale à 100 euros par heure 
d’insertion non réalisée 

En cas d’absence ou de refus de 
transmission des renseignements 
propres  

Journalière 100,00 € En cas d’absence ou de refus de 
transmission des renseignements 
propres à permettre le contrôle de 
l’exécution de l’action, 
l’entrepreneur subira une pénalité 
égale à 100 euros par jour de retard à 
compter de la mise en demeure par 
le maître d’ouvrage. 

 

18 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 8 du CCAG-Travaux, tout titulaire (mandataire et cotraitants 
inclus) doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout 
commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation 
établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 

Il doit donc contracter : 
- une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code civil, 
garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux. 
- une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont 
s'inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil ; 
- une assurance au titre de la garantie biennale de bon fonctionnement couvrant les responsabilités 
résultant des principes de l'article 1792-3 du Code civil. 

Assurances du maître d'ouvrage 
 
Les assurances souscrites ou à souscrire par le maître d'ouvrage sont les suivantes : 
- Assurance "Dommages-ouvrages" garantissant les travaux de réparation des dommages couverts par la 
garantie décennale des constructeurs (dommages apparents ou non lors de la réception de travaux) 
- Assurance « Tous risques chantier » couvrant les dommages matériels accidentels occasionnés en cours 
de travaux aux ouvrages, équipements et matériaux 
- Assurance au titre de la responsabilité civile garantissant les dommages corporels, matériels et 
immatériels causés aux tiers lors de l’exécution des travaux 

 

19 - Résiliation du contrat 
  

19.1 - Conditions de résiliation 
Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 49 à 53.2 du CCAG-Travaux. 
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En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire 
percevra à titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors 
TVA, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à 
R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 
1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 
2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et 
risques du titulaire. 

19.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible 
d'avoir un effet sur l'exécution du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant 
s'il entend exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est 
adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de 
l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la 
faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au 
liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 
renoncer à poursuivre l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre 
droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

20 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Caen est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 
d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en 
français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 
 
 
 
 
21 - Clauses complémentaires : Conditions d’exécution des prestations : 
Insertion par l’activité économique 
  

Le donneur d’ordre, le Centre Hospitalier Mémorial France États-Unis de Saint-Lô, dans un souci 
de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion a décidé de faire application des 
dispositions de l’article 38 de l’Ordonnance Marché public du 23 juillet 2015, en incluant dans le 
cahier des charges de ce marché une clause obligatoire d’insertion par l’activité économique. 
 
Cette clause sociale est applicable selon la ventilation des actions auprès de publics éloignés de 
l’emploi soit :  
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Lot Heures d'insertion 
01 - Gros-œuvre, désamiantage et curage 600 h 
02 - Etanchéïté 60 h 
03 - Menuiseries extérieures verrières 100 h 
06 - Cloisons, doublages, faux-plafonds, menuiserie 
intérieure 

400 h 

07 - Sol souple 60 h 
08 - Peinture Nettoyage 90 h 
09 - Chauffage, ventilation, climatisation et 
plomberie 

500 h 

10 - Electricité courant fort courant faible 140 h 
12 - VRD Espaces Verts 50 h 
 
Si une partie des travaux est sous-traitée, la sous-traitance ne pourra pas remettre en cause 
l’engagement du titulaire du marché de respecter la condition d’exécution relative à l’embauche 
de public prioritaire. 
 
Les publics visés 
Le dispositif mis en place vise à favoriser l'accès ou le retour à l'emploi de personnes, éloignées de 
l'emploi et rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 
Sont notamment concernés par cette action : les demandeurs d’emploi de longue durée, les 
allocataires du RSA ou leurs ayant-droit, les bénéficiaires de minima sociaux (ASS, ATA, AAH 
pension d’invalidité), les personnes relevant de la loi sur le handicap au sens de l’article L 5212-13 
du code du travail, les jeunes de moins de 26 ans, diplômés ou non, sortis du système scolaire ou 
de l’enseignement supérieur depuis au moins 6 mois et s’engageant dans une démarche 
d’insertion et de recherche d’emploi, les personnes relevant d’un dispositif d’insertion par 
l’activité économique ainsi que celles prises en charge dans des dispositifs particuliers (Garantie 
jeunes, EPIDE, E2C).  
En outre, le facilitateur mentionné ci-après, peut valider d’autres personnes rencontrant des 
difficultés particulières, sur avis motivé de leur référent socioprofessionnel. 
 
Tous les publics décrits ci-dessus sont éligibles, quelles que soient les structures qui portent leur 
contrat de travail, notamment les GEIQ, les ETT, et associations poursuivant le même objet, avec 
la mise en œuvre d’un accompagnement socio-professionnel.  
L’éligibilité des publics doit être établie préalablement à leur mise à l’emploi par la facilitatrice 
des clauses sociales, dans le cadre du dispositif d'accompagnement des clauses d'insertion 
mentionné au CCAP. 
 
L’accompagnement de l’action d’insertion 
 
Afin de faciliter la mise en œuvre de la démarche d’insertion, le Centre Hospitalier Mémorial 
France États-Unis de Saint-Lô, a décidé de s’appuyer sur la facilitatrice des clauses sociales qui 
travaille au sein de la Direction de l’Insertion du Département de la Manche : 
 

Contact : 
 

Vicky VASNIER, Facilitatrice clauses sociales 
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Département de la Manche 
50050 SAINT LO  

02 33 77 79 64 - vicky.vasnier@manche.fr 
 
 

Dans ce cadre, la facilitatrice des clauses sociales a pour mission : 
     - D’informer et d’accompagner les entreprises titulaires, dans la mise en œuvre de ce dispositif, 
en fonction des spécificités du chantier et en relation avec le maître d’œuvre, 

- De suivre l’application de la clause et d’évaluer ses impacts sur l’accès à l’emploi en lien avec 
les entreprises titulaires des différents lots, les référents sociaux et professionnels et les 
opérateurs emplois mobilisés dans le cadre d’une mise à disposition.  
 

Si la formation fait partie du contrat de travail (contrat de professionnalisation, contrat 
d’apprentissage, Contrat d’Insertion Professionnelle Intérimaire (CIPI), Contrat de Développement 
Professionnel Intérimaire (CDPI), Contrat à Durée Déterminée d’Insertion (CDDI)), les heures de 
formation sont comptabilisées dans le décompte des heures d’insertion.  
 

Contrôle de l’exécution de l’action d’insertion  
 

Il sera procédé au contrôle de l’exécution des actions d’insertion pour lesquelles le prestataire 
s’est engagé. À cet effet, il produit chaque trimestre tous les renseignements relatifs à la mise en 
œuvre de l’action. 
Si l'entreprise passe par une structure qui fait de la mise à disposition ou de la sous-traitance, les 
éléments justificatifs seront apportés par ladite structure qui transmet au facilitateur les relevés 
des heures réalisées. Sinon le facilitateur doit les obtenir de l'entreprise elle-même. Les pièces 
demandées sont la copie du contrat de travail dès l’embauche et le relevé mensuel des heures 
réalisées ou la copie des fiches de paie.  
En complément de cette transmission d'informations et pendant l'exécution du marché, le maître 
d’ouvrage peut, à tout moment, décider de faire un point d’étape sur le suivi de la clause avec la 
ou les entreprises attributaires. 
 
En cas de difficultés économiques qui se traduisent par le recours à de l’activité partielle, ou à 
l’engagement d’une procédure de licenciement pour motif économique, ou encore à l’ouverture 
d’une procédure de redressement judiciaire, le pouvoir adjudicateur annule la clause sociale 
d’insertion. Cette annulation est subordonnée à la communication d’une copie des documents 
afférents à ces difficultés transmis à la DIRECCTE ou au juge. 
En tout état de cause, le prestataire doit informer le maître d’ouvrage (par courrier recommandé 
avec AR), qu’il rencontre des difficultés pour assurer son engagement. Dans ce cas, la facilitatrice 
des clauses sociales étudiera avec le prestataire, les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux 
objectifs. 
 
 
22 - Dérogations 
  

- L'article 5 du CCAP déroge à l'article 5.2 du CCAG – Travaux 
- L'article 6.2 du CCAP déroge au troisième alinéa de l'article 18.2.3 du CCAG - Travaux 
- L'article 7.2 du CCAP déroge à l'article 9.4.4 du CCAG - Travaux 
- L'article 10.1 du CCAP déroge al.4 de l'article 12.4.2 du CCAG - Travaux 
- L'article 11.3.1 du CCAP déroge à l'article 28.1 du CCAG - Travaux 
- L'article 13 du CCAP déroge à l'article 36.1 du CCAG - Travaux 
- L'article 17.1 du CCAP déroge à l'article 19.2.3 du CCAG - Travaux 
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- L'article 17.1 du CCAP déroge à l'article 19.2.1 du CCAG - Travaux 
- L'article 17.3 du CCAP déroge à l'article 19.3 et 20.2.3 du CCAG - Travaux 
- L'article 17.4 du CCAP déroge à l'article 36.2.3 du CCAG - Travaux 
 
 

Le 12/04/2024 


